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Communiqué de presse 

Concept "Développement de l'agriculture biologique dans le Canton 
du Jura et le Jura bernois" 

Un comité de pilotage, nommé PROJAB (Promotion de l'agriculture biologique dans le 
Jura et le Jura bernois) composé de représentants des associations professionnelles, 
de l'administration et de la Fondation Rurale Interjurasienne, a été mis en place afin de 
promouvoir l'agriculture biologique dans le Canton du Jura et le Jura bernois. 
PROJAB existe depuis 2005 et le bilan de ses activités est réjouissant. De 
nombreuses actions ont été mises en place notamment dans le secteur de la 
promotion et de la distribution. Par le conseil et la formation, l'agriculture biologique a 
consolidé son statut au niveau de la base et des différentes instances. Aujourd'hui 
compte tenu de l'évolution des marchés et de la politique agricole suisse, une 
redéfinition de la vision de l'agriculture biologique interjurassienne s'impose. 

Le concept de développement de l'agriculture biologique de PROJAB propose des objectifs 
stratégiques dans les domaines centraux des marchés, de la production, de la transformation ainsi 
que de la formation et du conseil afin d'atteindre la vision définie à l'horizon 2015. Celle-ci vise une 
augmentation de 50% du nombre des exploitations agricoles biologiques dans le Canton du Jura 
et le Jura bernois. Les différentes mesures proposées par PROJAB renforcent et complètent le plan 
d'action appelé "Offensive Bio" introduit par Bio Suisse. Elles sont conçues pour soutenir le 
développement de l'agriculture biologique et des denrées alimentaires biologiques. 

La mise en place d'un concept de développement de l'agriculture biologique par PROJAB vise une 
augmentation de la valeur ajoutée liée au mode de production biologique dans l'agriculture du Canton 
du Jura et du Jura bernois en tenant compte des besoins du marché. Cette vision est centrée sur une 
agriculture qui produit des denrées alimentaires authentiques et saines en respectant les personnes, 
les animaux, les plantes et l’environnement. 

Le chiffre d'affaires bio grandit. Toujours plus de consommateurs achètent de plus en plus de produits 
bio. Par conséquent, les besoins en produits issus de l'agriculture biologique augmentent 
continuellement. Mais l'agriculture biologique suisse et interjurassienne ne parvient actuellement pas à 
couvrir les besoins croissants - malgré les prix intéressants des produits. 

L'approvisionnement insuffisant du marché avec des produits Bourgeon indigènes a pour 
conséquence que notre agriculture perd des parts de marché en faveur de l'étranger. 
Par des efforts supplémentaires dans les domaines de la vulgarisation, du marché, de la politique et 
de l'information PROJAB veut donner de nouvelles impulsions pour que les producteurs 
conventionnels ou PI prennent conscience de la tendance des consommateurs et contribuent à 
couvrir la demande croissante en produits bio indigènes.  

 

Personnes de contact : Pierre Frund, Service de l'économie rurale, T 032 420 74 15, 
 Milo Stoecklin, Fondation Rurale Interjurassienne, T 032 420 74 65. 
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